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dent, dit qu'il n'aura pas Ia presomption de faire des 
remarques sur Ie probleme de procedure auquel se 
heurte le Conseil; il souhaite seulement souligner que 
Ia FAO considere son pays comme faisant partie du 
groupe regional d' Amerique latine, Cuba a pris part a 
la Conference mondiale de !'.alimentation en tant que 
membre du groupe des Etats d'Amerique latine et elle 
a egalement ete membre du groupe de contact a Rome. 
30. M. GONZALEZ DE COSSIO (Mexique), re­
pondant aux representants du Bresil et du Chili, dit 
qu'en donnant lecture de la liste des candidats des 
Etats d' Amerique Ia tine il a indique que le groupe des 
Etats d'Amerique latine a designe sept de ses membres 
comme candidats en vue de leur election comme mem­
bres du Conseil mondial de !'alimentation. Meme si 
Cuba n'est pas officiellement membre du groupe des 
Etats d'Ameriq'\le latine a New York, elle est consi­
deree comme membre de ce groupe a Rome et a Ge­
neve et a participe activement aux discussions sur la 
situation alimentaire dans le monde. Cuba a, de ce 
fait, le droit de presenter sa candidature au Conseil 
economique et social et le Conseil est libre de designer 
huit candidats pour Ia region d'Amerique latine; i1 
appartiendra a l'Assemblee generate d'en elire sept qui 
deviendront membres du Conseil mondial de }'alimen­
tation. 
31. M. DE MOURA (Bresil) dit que si le represen­
tant du Mexique a voulu parler au nom du groupe des 
Etats d'Amerique latine, il se sent oblige dele corriger. 
Le groupe des Etats d' Amerique latine a presente sept 
candidatures pour les sept sieges disponibles. 

32. M. HASHMI (Inde) dit que sa delegation appuie 
Ia proposition du representant de 1' Algerie. II n'est 
que logique de transmettre a l'Assemblee les noms de 

tous les Etats qui cuit manifeste le desir de devenir 
membres du Conseil. La delegation indienne n'est pas 
opposee a ce que le Conseil transmette la candidature 
de Cuba a 1' Assemblee generale. 
33. M. AKSOY (Turquie) appuie Ia proposition du 
representant de !'Algerie mais se demande si l'appJi .. 
cation de certaines autres dispositions du projet de 
resolution A/C.2/L.1421 ne risque pas de susciter 
encore d'autres difficultes d'ordre juridique. 
34. M. DIETZE (Republique deinocratique aile .. 
mande) dit que, compte tenu des renseignements que 
le secretaire du Conseil a donnes, sa delegation appuie 
Ia proposition du representant de 1' Algerie. 
35. Le ,PRESIDENT estime qu'un consensus semble 
se degager de la discussio11 et suggere au Conseil d'adop .. 
ter Ie projet de decision suivant : "Le Conseil eco­
nomique et social decide, sous reserve de !'adoption 
du projet de resolution A/C.2/L.1421 par l'Assemblee 
generale, de designer, en vue de leur election au Con .. 
sell mondial de !'alimentation, les Etats suivants : -." 

1l en est ainsi decide. 
36. En reponse a une question de M. CA V AGLIERI 
(Italie), le PRESIDENT precise que la liste qui sera 
inseree dans l'espace vide sera etablie conformement 
a la formule indiquee dans la note de bas de page au 
paragraphe 8 du projet de i"esolution A/C.2/L.1421. 
Bile comprendra le nom des pays dont la candidature 
a ete presentee et approuvee par le Conseil. 
37. M. ROUG:a (France) dit que, si le projet de 
decision dont le President vient de donner lecture avait 
ete mis aux voix, Ia delegation fran9aise se serait 
abstenue. 

La seance est levee a 12 h 20. 

1934e seance 
Lundi 16 decembre 1974, a 17 h 30. 

President : M. Aarno KARHILO (Finlande). 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Autorieation ad hoc a nccorder au Directcur cxe· 
cutif du Programme nlitnentnirc mondial de 
fournir nne assistance aux peuples des terri· 
toh•es coloniaux d' Afrique et a leurs mouve· 
ments de liberation nationale (E/L1617 !I 
anncxe) 

1. Le PRESIDENT rnppelle que, a sa precedente sean­
ce, le Conseil a decide d'inscrire cette question a son 
ordre du jour et de !'examiner a Ia seance suivante. 
II appelle !'attention sur le par.agraphe 10 de la note 
du Secretaire general (E/L.1617) ou se trouve repro­
duit le .texte de l'autorisation qu'il est envisage d'ac­
corder au Directeur executif. Le President dit qu'en 
l'absence d'objection, i1 considerera que le Conseil 
decide d'approuver ladite autorisation. 
. La deCl'sion est adoptee [decision 62 (LJlll)]. 

2. M. ROUGET (Republique feder.ale d' Allemagne) 
dit que, si sa de16gation s'est associee au con~~nsus 

E/SR.1934 

auquel le Conseil est parvenu a sa demiere seance, 
c'est a cause des fins humanitaires des mesures envi­
sagees. Si l'on avait procede a un vote sur ce sujet, 
I a delegation de la Republique federate d' Allemagne 
se serait abstenue pour des raisons d'ordre juridique. 
3. M. ROUG:a (France) dit que Ia position de sa 
delegation est Ia meme que celle de la delegation de 
Ia Republique federate d' Allemagne. 
4. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation maintient les reserves qu'elle a formulees 
lors de la soixante-quatrieme session du Conseil de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation 
et !'agriculture (FAO). 
5. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit que sa de­
legation s'est nssociee au consensus, mais qu'elle reaf .. 
firme les reserves qu'elle a formutees lors de Ia soixante· 
quatrieme session du Conseil de la FAO. 
6, M. CAVAGLIERI (Italic) dit que sa delegation 
conserve les doutes q_u'elle a expnmes lors de la 
soixante-quatrieme sess1on du Consell de la FAO. Si 
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elle s'est associee au consensus, c'est a condition que qui s'apprate a prendre sa retraite a l'issue d'une 
le Programme alimentaire mondial ne serve qu'a des carriere remarquable de quelque 20 annees passees au 
fins humanitaires. service des activites economiques et sociales de l'Orga .. 

nisation des Nations Unies. Le Secretaire general 
adjoint est une des rares personnes a avoir pu suivre 
les hauts et les bas du devouement avec lequel l'hu­
manite a servi la cause de Ia cooperation internationale 
en faveur du developpement au cours des 20 dernieres 
annees. L'independance politique acquise par Ies pays 
du tiers monde au cours de la meme periOde est pro­
gressivement completee par une independance econo­
mique, On ne saurait guere imaginer pour Ia carriere 
du Secretaire general adjoint de couronnement plus 
remarquable que !'apparition, en 1974, d'une conscience 
mondiale de la necessite de faire regner l'equit6 et Ia 
justice dans les relations economiques entre les pays. 
Divers facteurs ont contribue a la naissance de cette 
conscience, notamment !'influence de !a pensee des 
hommes devoues qui se sont fait un devoir de contrt. 
buer a la creation d'un monde meilleur pour l'hmr'a·· 
nite tout entiere. Le Secretaire general adjoint est r~.m 
d'eux. Ses qualites intellectuelles et humaines ont con­
siderablement inftue sur l'apport de !'Organisation des 
Nations Unies au developpement economique et social, 
et i1 a preconis6 avec un devouement extreme l'instau­
ration du nouvel ordre mondial. Le President remercie 
le Secretaire general adjoint pour toutes les ,annees 
qu'il a passces au service de la cause commune et lui 
souhaite de couler des jours heureux, conscient du fait 
que l'reuvre qu'entreprend maintenant le systeme des 
Nations Unies est caracterisee pi'.:r l'esprit constructif 
d'une continuite qui porte sa marque. 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference mondiale de l'alimeniation (fin) ~ 

a) Rapport de Ia Conference mondiale de l'ali· 
mentation (E/5586, E/5587 et Add.l a 4); 

b) 1\lesures d'urgence concernant l'offre d'engrais 
et de pesticides (E/5596) 

DESIGNATION DES MEMBRES DU CoNSEIL MONDIAL 
DE L' ALIMENTATION (fin) 

7. M. AKS (Cote d'lvoire), parlant au nom du 
Groupe des Etats d' Afrique, dit que les neuf pays dont 
ii va enumerer les noms ont ete designes pour occuper 
les neuf sieges du Conseil mondial de l'alimentatxon 
attribues a ce groupe : Egypte, Gabon, Guinee, Kenya, 
Mali, Republique arabe libyenne, Tchad, Togo et 
Zambie. 
8. M. HASHMI (In de), parlant au nom du Groupe 
des Etats d'Asie, dit que les 11 pays dont il va enu­
merer Ies noms ont ete designes pour occuper les neuf 
sieges du Conseil mondial de l'alimentation reserves a 
ce groupe: Bangladesh, lnde, Indonesie, Irak, Iran, 
J apon, Malaisie, Pakistan, R6publique arabe syrienne, 
Sri Lanka et Thai1ande. 
9. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) donne 
lecture de la liste complete des pays designes, y compris 
ceux qui l'avaient ete a la seance precedente. 
10. Le PRESIDENT, repondant a une question du 
representant du Canada, dit qu'il ne semble pas pos­
sible de proceder a d'autres designations au sein de 
l'Assemblee generate. 
11. M. JARPA (Chili) dit que le ConseU devrait 
faire une distinction entre Ies candidatures presentees 
par les groupes regionaux et celles des pays qui se 
sont presentes de leur propre chef. Au cours de la 
seance precedente, le Groupe des Etats d'Amerique 
latine avait designe sept pays, .alors que le secretaire 
du Comite a donne lecture des noms de huit pays. 
12. Le PRESIDENT dit que, en !'absence d'objec­
tion, il considerera que le Conseil decide de designer, 
en vue de leur election par 1' Assemblee g6nerale pour 
sieger au CollSeil monchal de !'alimentation, les pays 
suivants: Etats d'Afrique: Egypte, Gabon, Gumee, 
Kenya, Mali, Republique arabe libyenne, Tchad, Togo 
et Zambie; Etats d' Asie: Bangladesh, Inde, Indonesie, 
Irak, Iran, Japon, Malaisie, Pakistan, Republique arabe 
syrienne, Sri Lanka et Thailande; Etats d' Amerique 
latine : Argentine, Chili, Colombie, Cuba, Guatemala, 
Mexique, Trinite-et .. Tobago et Venezuela; Etats socia­
listes d'Europe orientale : Hongrie, Roumanie, Union 
des Republiques socialistes sovietiques et Yougoslavie; · 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats : Allemagne 
(Republique federated'), Australie, Canada~ Etats-Unis 
d' Amerique, France, Italie, Royaume-Uni de Grande­
Bretagne et d'Irlande du Nord et Suede. 

La decision est adoptee [decision 63 (LVll)]. 

llommage au Secretalre general adjoint 
anx affaires economiqll.es et sociales 

13. Le PRESIDENT rend hommage au Secretaire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales 

14. M. AKE (Cote d'Ivoire), M. DIETZE (Repu­
blique democratique allemande), M. GONZALEZ DE 
COSSIO (Mexique), M. HASHMI (Inde) et M. CA­
V AGLIERI (Italie) rendent hommage au Secretaire 
general adjoint au nom des groupes regionaux. 
15. M. AZIZ (Organisation internationale du Tra­
vail) ·adresse au Secretaire general adjoint l'hommage 
des institutions specialisees et des autres organes de 
l'ONU. 
16. M. DE SEYNES (Secretaire general adjoint aux 
affaires economiques et sociales) dit que le moment 
est particulierement solennel pour lui parce qu'il est 
assez ancien pour avoir suivi l'histoire du Conseil eco .. 
nomique et social, presque depuis ses debuts, et pour 
avoir pu observer et .analyser les vicissitudes qui ont 
marque sa carriere. II se souvient de la periode initiale, 
imbue du mandat de la Charte des Nations Unies, des 
grands rapports sur le plein emploi et le developpe­
ment, des premiers programmes de cooperation, si 
modestes fussent .. ils, qui traduisaient la volonte de 
!'Organisation ,des Nations Unies d'affirmer leur pre­
sence sur le terrain, dans tous les pays du monde. Puis 
tout a semble s'enliser, d'abord dans la guerre fraide, 
ensuite dans une certaine resistance au changement 
qui s'est manifestee lorsqu'une majorite nouvelle ap­
parut vers la fin de annees 1950. 
17. Le Secretaire general adjoint ne sait comment 
exprimer ce que represente pour lui le privilege d'avoir 
servi si longtemps !'Organisation des Nntions Unies 
et d'~tre reste a son poste pour ~tre temoin des evene­
ments de l'annee 1974. n croit que cela marque une 
date decisive, un nouveau depart; il croit qu'elle a 
revele a un monde trop souvent soeptique Ia vitalite 
du systeme des Nations Unies et confirme les chances 
d'une veritable cooperation internationale fondee sur 
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plus d'egalit6 et capable d'amorcer une veritable ne- veut dire, entre autres chases, qu'il faut donner au 
gociation Ia oil, trop souvent, on avait recours aux Conseil economique et social Ia place singuliere qui 
exhortations et aux 1mp6ratifs de caractere moral. lui revient. 
18. M. de Seynes dit que c'est done avec. une bonne 22. Grace a son president actuel et a ceu::rr: qui l'ont 
dose do confiance qu'il quitte !'Organisation, mais il precede, Ie Conseil a commence a regagner le respect 
no peut pas non plus oublier qu'il continue d'exister qui lui revient, mais i1 faut que son pouvoir s'affirme 
certains doutes a l'egard du Conseil economique et davantage et soit consciemment entretenu. Si le Conseil 
social, organe que Ia Charte ·a place au centre des devait manquer de courage ou d'initiative dans son 
institutions economiques de Ia communaute intematio- role politique, dans l'attaque des probi!emes critiques 
nale. L'ordonnance meme de Ia salle du Conseil atteste deJa planete, si les gouvernements des Etats Membres 
que celui-ci est un concept impressionnant des fonda- qui Ie composent devaient se refugier dans des con-
tours de !'Organisation des Nations Unies: les gouver- siderations d'economie financiere ou de difficultes ad-
nements dont le nombre et Ia selection expriment ministratives pour l'empecher de ·trouver son plein 
enfin d'une maniere adequate Ia realite du monde con- essor, alors it est inevitable que la confiance des gou ... 
temporain, les representants des institutions speciali- vemements se toume vers d'autres instances. C'est ce 
sees, attestant Ia richesse d'un systeme de cooperation qui s'est passe depuis 10 ans, et qui se passe encore 
sans precedent dans l'histoire, Ie bane des organisa- aujourd'hui. Iti ne s'est pas etabli, P.ar exemple, un 
tions non gouvemementales, symbole de l'une des inno- equUibre satisfaisant entre Ie Conseil et l'Assembl6e 
vations Ies plus interessantes de Ia Charte, dont la mise generate. En fait, le regime actuel est pratiquement 
en reuvre effective pourrait etre une source de force bicameral. Ceci n'est par une mauvaise chose en soi, 
supplementaire. Parce que la validite de ce concept ne mais il faut qu'il y ait un equilibre entre Ies deux cham-
pent etre mise en doute, il faut a tout moment rocher- bres et cet equilibre, a d'heure actuelle, est tel qu'il 
cher les raisons J?OUr lesquelles il ne s'impose pas ne facilite pas oo::: division du travail rationnelle. Les 
encore aujourd'hu1 comme ii devrait dans toute sa roles respectifs de l'un ou !'autre organe ne devrsient 
plenitude. pas ~tre tenement difficiles a definir. Par sa constitu-
19. II est d'usage depuis quelques annees de definir tion meme, et ses modes de travail, l'Assemblee gene-
un triple rl>le pour le Conseil economique et social- rale opere au niveau des grands princioes, des grandes 
cela est presque devenu un stereotype : formuler des orientations, des grandes evolutions. Bile a besoin d'un 
politiques nationales et internationales pour Ie progres organe, constitue comme le Conseil econoJ.n:t~ .:te et 
6conomique et social; agir en tant que conseil d'admi- social, plus technique, plus oriente vers !'analyse des 
nistration des programmes de recherche ou d'action problemes Ies plus complexes et d'elucidation des me-
entrepris dans le cadre de !'Organisation des Nations sures concretes, plus preoccupe de reconna'itre en temps 
Unies; coordonner les tAches des institutions speciali- utile les indices, souvent imperceptibles, des change-
sees et des programmes autonomes, qui forment le ments necessaires. Sa composition plus restreinte, la 
"systeme des Nations Unies,. participation des institutions sp6cialisees, la possibilite 

de consulter les organisations non gouvemementales, 
20. Le Secretaire general adjoint se declare convaincu qui de plus en plus influent sur Ja vie economique et 
que Ia defaillance, les hesitations, Ia perte de prestige .sociale, doivent donner au Couseil economique et social 
sont venues de ce que le Conseil n'a pas toujours pu un profil beaucoup plus accuse et reconnaissable qu'il 
- ou voulu, ou ose - jouer le rl>le politique qui lui ne rest aujourd'hui. 
est imparti par la Charte. Cela a eu un effet aussi sur 
l'efficacite du Conseil dans raccomplissement des deux 23. S'il a vraiment de courage d'attaquer ces grands 
autres taches dont il etait responsable. Au cours des problemes, de prendre Ies initiatives necessaires, comme 
trois ou quatre demieres annees, le Conseil a com- ill'a fait par exemple en 1974 pour les societes trans-
monee a remonter la pente et a regagner une partie nationales, alors ses deux autres fonctions, celle do 
du terrain qui lui avait ete reserve par la Charte; mais diriger les programmes d'une partie du systeme et 
beaucoup reste a faire pour que cet instrument consti- celle de coordonner les programmes de !'ensemble du 
tutionnet, dont on sent mieux aujourd'hui qu'il est systeme, tomberont beaucoup plus facilement en place 
irrempla9able, puisse ~tre mis pleinement a profit dans et trouveront plus facilement les conditions de leur de-
des circonstances qui sont aujourd'hui a certains egards finition et leur execution. Ces taches ne peuvent s'exe-
plus propices a Ia cooperation intemationale qu'elles cuter par voie d'autorite dans un systeme comme celui 
ne l'ont ete. de l'ONU. Leur succes depend du prestige que l'organe 
21. Pour le traitement des grands problemes du qui en est responsable exerce. Bt ce prestige, i1 ne peut 
monde, les Nations Unies sont devenues un point de l'acquerir que par l'exercice de sa fonction politique. 
passage oblige. Ceci s'applique en particulier au do- 24. Le Secretaire general adjoint dit que cela a ete 
maine economique et social, a l'egard duquel cette un honneur et un immense privilege pour lui de diriger 
organisation a et6 si souvent consideree, au moins t'ar un secretariat compose, pour servir le ConseU econo-
les puissants de ce monde, comme une organisat1on mique et social, de fonctionnaires pleins de talent, d'une 
marginate que l'on peut impunement et commodement integrit6 professionnelle totale, devoues a Ia cause de 
court-circuiter, ou confiner dans un role mineur. Cette la cooperation internationale, et qui prouvent chaquc 
attitude n'est plus de mise aujourd'hui, et il devient jour leur devouement par un travail acharne. II se 
d'autant plus urgent de definir tres exactement com- doit de dire au Conseil que l'infrastructure que cons-
mont !'Organisation des Nations Unies, constituee titue ce secretariat et le materiel dont il dispose sont 
comme elle est constituee, soumise a toutes sortes de tres insuffisants pour les ·tdches qui l'attendent dans 
contraintes, mais aussi riche de promesses tout a fait le cadre de la creation d'un ordre economique nou-
exceptionnelles~ peut, dans une epoque ou presque veau. II ne peut pas contribuer comme il le devrait et 
tous les problemes ont une dimension planetaire, se le voudrait, par ses analyses et ses informations, a 
mobiliser et devenir le centre vivant d'ou les grandes ecJairer le Consell economique et social ou l'Assemblee 
orientations de Ia politique mondiale emanent. Cela generate sur l'evolution de Ia realite economique, sur 
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Ia difficulte, Ia complexite croissante des problemes qui 
confrontent Ie monde actuel. n faudra avoir le courage, 
un jour ou !'autre, et le plus tot possible, au sein du 
Conseil ou ailleurs, d'aborder avec franchise le pro­
bleme des dimensions de !'infrastructure dont une 
organisation comme l'ONU a besoin si elle veut con­
tribuer pleinement a la creation d'un ordre economique 
nouveau. On peut voir aujourd'hui par certaines mani­
festations couronnees de succes, a Stockholm, a Buca­
rest, a Rome, la densite du travail, l'intensite des 
apports qui sont necessaires pour produire un certain 
resultat : pour la prise de conscience, Ia mise au point 
d'actions concertees, pour l'ebauche d'une certaine 
planification a l'echelle mondiale. Il faut que cette inten­
site devienne en quelque sorte la vitesse d~ croisiere du 
systeme des Nations Unies. L'Organisation des Nations · 
Unies ne fonctionne vraiment que lorsqu'elle sort de la 
routine. A cet egard i1 faut penser a ce que 1' on demande 
au secretariat, c'est-a-dire aux services qu'il pourrait 
rendre aux gouvernements et qu'il voudrait pouvoir 
developper a la hauteur des aspirations de ces derniers. 
25. M. de Seynes remercie le Conseil pour Ia pa­
tience avec laquel!le il a entendu ses declarations au 
cours des 20 demieres annees. II aimerait laisser au 
Conseil le message suivant : quelle que soit la vitalite 
que l'on peut constater aujourd'hui dans !'Organisa­
tion des Nations Unies, quelle que soit la grandeur des 

probU;mes auxquels elle se sait confrontee, une organisa­
tion comme celle .. H\, meme dotee d'une majorite dynami­
que et contestataire de l'ordre etabli, est toujours guettee 
par certains dangers : un penchant pour les stereotypes, 
un defaut de technicite dans les etudes et les debats, 
une concentration excessive sw: des questions triviales, 
une certaine inertie des perceptions, tout cela peut a 
tout moment susciter une menace de sclerose. Le Con­
seil economique et social ne peut accomplir sa mission 
que s'il renouvedle sans cesse sa soif de decouverte 
et de savoir, que s'il cultive son besoin d'innovation 
et que s'il reste impregne du sens des souffrances 
humaines, nourri de l'ideal de justice sociale et d(. 
respect des droits de l'homme, qui seuls peuvent lui 
permettre de s' exprimer dans la pl6nitude de sa 
vocation. 

Sur proposition du representant de l'Argentine, le 
Conseil decide que Ia declaration du Secretaire general 
adjoint sera reproduite integralement dans le compte 
rendu analytique de Ia seance, 

Cloture de la se.saion 

26. Le PRESIDENT declare close Ia cinquante-sep­
tieme session du Conseil. 

La seance est levee a 18 h 25. 




